
Luxembourg, le 11 mai 2015 

CHAMBPIE DES DEPUTES 
Entrer lê; 

11 NÂl 2015 
Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 
Président de la Chambre 
des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 de notre Règlement inteme, 
je souhaite poser la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de la Sécurité 
intérieure: 

A partir du 1^'' novembre 2013 les Commissariats de proximité (CP) de Niederanven et de 
Roodt/Syre fonctionnent sous forme de communauté de commissariats, formant le CP Syrdall. 

« Partant, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de la Sécurité 
intérieure: 

Monsieur le Ministre peut-il me dire s'il est prévu de faire fusionner les CP de Junglinster et 
de Larochette comme ceux de Niederanven et Roodt/Syre? 

Les commissariats de proximité souffrant souvent d'un manque de personnel, j'aimerais 
savoir si, au cas échéant, la nouvelle entité sera dotée de personnel supplémentaire? 

Est-ce d'autres fusions de commissariats de proximité sont prévues? Si oui, lesquelles? 

Monsieur le Ministre peut-il m'informer sur les recrutements prévus pour les besoins de la 
Police grand-ducale pour les années prochaines? » 

Veuillez croire. Monsieur le Président, à l'assurance de ma très haute considération. 

Gilles BAUM 
Député 
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Objet : Réponse à la question parlementaire n° 1124 du 11 mai 2015 
de Monsieur le Député Gilles Baum. 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le Ministre de la Sécurité 
intérieure à la question parlementaire sous objet, concernant les fusions de commissariats de proximité 
(CP). 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

Pour le Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

John Dann 
Conseiller de direction 
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Objet : Question parlementaire n°1124 du 11 mai 2015 de Monsieur le Député Gilles BAUM. 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la réponse à la question parlementaire reprise sous 
rubrique. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l'expression de mes sentiments très 
distingués. 

Le Ministre de la Sécurité Intérieure, 

Etienne SCHNEIDER 
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Réponse de Monsieur le Ministre de la Sécurité Intérieure Etienne SCHNEIDER à la 
question parlementaire n°1124 du 11 mal 2015 de Monsieur le Député Gilles BAUM. 

Considérant que le Gouvernement a décidé de faire effectuer un audit sur l'organisation et le 
fonctionnement de la Police, Il est trop tôt de s'avancer sur des hypothèses de fusions de 
commissariats. 

L'audit sera présenté à la commission de la Force publique en date du 22 juin 2015, date à 
laquelle un premier échange de vues sur une éventuelle fusion de commissariats pourra 
certes être prévu. 

Après analyse des audits et discussions tant avec les autorités policières qu'avec les 
représentations du personnel, mon ministère établira un plan de recrutement pour toutes les 
carrières de la Police grand-ducale. 

Finalement, et soucieux d'améliorer les moyens à disposition de la Police afin d'assurer au 
mieux la sécurité publique, j'ai décidé de recruter 80 au lieu de seulement 50 volontaires de 
Police Initialement prévus pour 2015. 


